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Vu la Constitution ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 7 décembre 2005 qui Nous a été communiquée par Notre 
Ministre d'Etat ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

Le Traité destiné à adapter et à confirmer les rapports d'amitié et de coopération entre la Principauté de Monaco et la 
République française, signé à Paris le 24 octobre 2002, a reçu sa pleine et entière exécution à compter du 1er décembre 
2005, conformément à la disposition prévue par son article 8.
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1.  

Notes

Liens

Journal de Monaco du 3 mars 2006
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